
 



Département des Finances - Taxes communales

Les données à caractère personnel sont collectées conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et

du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre

circulation des données.

Le nombre de données est limité et uniquement traité dans le cadre des missions relatives à l'établissement, au

recouvrement et au contentieux en matière de taxes communales.

Ces missions sont confiées à la Ville de Bruxelles par les ordonnances du 3 avril 2014 et du 12 février 2015.

Le soussigné atteste que la présente déclaration est conforme à la réalité.

Nom du signataire :.....................................................................................................................................

Qualité du signataire :.................................................................................................................................

Activité :......................................................................................................................................................

N° de téléphone :...............................................e-mail:.............................................................................

TVA/Registre national n°:...................................

Date et signature: (date) .................................

(signature)

Pour tout renseignement, tél.  (02) 279 59 29 - fin.tax@brucity.be

Ville de Bruxelles - Taxes communales - Boulevard Anspach 6 - 1000 Bruxelles

Si vous estimez pouvoir bénéficier de l'une des exonérations prévues par le règlement, cochez ici la

case correspondante et joignez à la présente déclaration les pièces justificatives .
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L'introduction d'une demande d'exonération ne dispense pas de compléter et de renvoyer la déclaration
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